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1. Introduction 

Les conduites et les autres structures conduisant l’électricité linéairement peuvent, en cas de 
défaut, subir une influence ohmique en raison de leur proximité avec des installations à 
courant fort : 

- En cas de défaut à la terre, une ligne à courant fort exerce une influence ohmique à 
travers les mises à la terre. Si les distances sont insuffisantes, un arc électrique peut 
atteindre la conduite et la détériorer. 

- Les conduites faites d’un matériau conduisant le courant linéairement peuvent 
entraîner une migration de potentiel en cas de défaut à la terre de la ligne à courant 
fort. 

 

Ne font pas partie de la présente communication : 

- l’influence inductive ; 

- l’inflammation de mélanges gazeux explosifs par des étincelles électriques ; 

- les annexes (toutes les infrastructures, bâtiments, installations, vannes de 
sectionnement, gares de racleur, stations de distribution, de détente et de comptage 
servant à l’exploitation de la conduite) des installations de transport par conduites ; 
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- les distances de protection par rapport à des constructions dépourvues d’installations 
de transport par conduites. 

 

Il est prévu de régler à l’avenir ces problèmes liés à la proximité d’installations à courant fort 
et de conduites dans une directive de l’ESTI. D’ici là, la présente communication vise à 
clarifier les principaux aspects des distances quant à leur proximité. 

De 1994 à 2021, l’ordonnance sur les lignes électriques (OLEI) [2], [3] contenait des 
prescriptions concernant la distance minimale entre les lignes électriques et les conduites 
soumises à la loi sur les installations de transport par conduites (LITC) (art. 124, art. 133 et 
annexe 19). Les mêmes distances figuraient également dans l’ordonnance concernant les 
prescriptions de sécurité pour les installations de transport par conduites (OSITC) jusqu’en 
2021 (art. 11 et annexe). Au cours de cette période, les distances ont été légèrement revues 
à partir de 2007. 

À la suite de nouvelles adaptations, toutes les distances prévues par les ordonnances 
précitées ont été supprimées en 2021, ce qui a engendré des incertitudes tant pour les 
exploitants d’installations à courant fort que pour les exploitants de conduites. Afin d’élaborer 
un guide pour les questions en suspens, l’ESTI a mis en place en 2023, avec la SSIGE 
(Société suisse de l’industrie du gaz et des eaux), une étroite collaboration avec des 
spécialistes des deux branches. 

2. Aspects de l’influence ohmique 

Nous aborderons ci-après les aspects déterminants pour le calcul des distances de sécurité 
entre les installations à courant fort et les conduites. 

2.1 Tension de claquage dans la terre 

Les études de K. Berger [10], [11] comptent parmi les premiers travaux sur la tension de 
claquage entre parties métalliques dans la terre. Les travaux suivants, comme [13], [14] et 
[15], aboutissent à des résultats similaires qu’il est possible de résumer comme suit :  

- Les distances de claquage les plus faibles sont obtenues avec une résistance spécifique 
du sol comprise entre 10 et 25 kΩcm (100 ... 250 Ωm, conductivité 40 ... 100 μS/cm). 
Cette plage de résistance spécifique du sol est atteinte pour les sols ayant une teneur en 
eau de 30 à 50 % (sable et mélange sable / argile / humus).  

- Dans l’étude [10], la rigidité diélectrique moyenne E0=u0/a a été étudiée en procédant à 
des essais de claquage sur des éclateurs à boule dans le sol, sur la longueur de claquage 
a.   
Les valeurs minimales se situent à 7 kV/cm pour les sols humides (30 % à 50 % de teneur 
en eau) et n’augmentent que modérément pour les sols plus secs (maximum deux fois). 
Des impulsions avec des temps d’élévation de quelques μs à 1 ms ont été appliquées. 
Les valeurs minimales ainsi obtenues peuvent servir de valeurs indicatives pour les demi-
ondes en courant alternatif (en cas de défaut à la terre) mais aussi pour les courants de 
choc dus à la foudre.  

- Toutefois, contrairement aux éclateurs à boule, les conducteurs de terre habituels 
présentent des arêtes où cette intensité minimale de champ est rapidement dépassée. 
C’est pourquoi ce n’est pas la rigidité diélectrique moyenne qui est déterminante pour 
mesurer la distance par rapport aux objets dans le sol, mais l’intensité du champ à 
laquelle une décharge déjà en cours se propage. Une valeur de cette intensité de champ 
de propagation Ei de 2,5 à 3 kV/cm ressort de l’étude [10]. Lors de chocs d’amplitude 
croissante, la résistance de terre commence à descendre en dessous de la résistance 
mesurée en courant alternatif lorsque cette intensité de champ est dépassée dans un 
volume important. Il se produit alors des décharges qui court-circuitent quasi 
électriquement un certain tronçon dans le sol. Il semble déterminant qu’en cas de défauts 
à la terre et de foudre, des intensités de champ de 2,5 kV/cm puissent apparaître jusqu’au 
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périmètre d’une installation de transport par conduites. Il convient de noter que cette 
intensité de champ est environ deux fois inférieure à l’intensité de champ nécessaire pour 
prolonger les canaux de décharge dans l’air (la propagation des décharges de streamer et 
de leader dans l’air nécessite des intensités de champ de base de 4 ... 5 kV/cm au niveau 
de la tête de décharge). 

 

Éviter les décharges sur les installations de transport par conduites et donc les claquages 
souterrains entre la mise à la terre des courants forts et la mise à la terre des conduites est 
particulièrement important pour les structures portantes de lignes aériennes, car elles 
présentent des densités de courant élevées et donc des intensités de champ élevées dans le 
sol. 

Dans le cas d’un courant appliqué localement dans le sol, on obtient un rayon définissable à 
l’intérieur duquel de telles décharges apparaissent en fonction de l’amplitude du courant et 
de la résistance spécifique du sol (rayon d’ionisation). Si un objet mis à la terre autrement et 
passant par un potentiel neutre se trouve dans ce rayon, un claquage dans le sol entre la 
mise à la terre de la structure portante et l’installation de transport par conduites ne peut être 
exclue. Le tableau 1 contient des rayons d’ionisation calculés pour les plages d’amplitudes 
de courant et des résistances du sol qui existent dans la pratique. À titre de comparaison, 
sont présentées les valeurs qui, selon l’ordonnance sur les lignes électriques de 1994 à 2006 
[3], sont indiquées comme distances entre les mises à la terre des structures portantes de 
plus de 1 kV et les conduites (0,5 m/kA mais au moins 3 m). Cette dernière règle garantit 
donc, pour une résistance spécifique du sol, des distances allant jusqu’à 5’000 Ωm, qui sont 
en dehors du rayon d’ionisation. 

Remarque : Le courant qui passe à la terre ne doit pas être traité de la même manière que le 
courant de défaut unipolaire. Sur les lignes aériennes, une part importante du courant de 
défaut unipolaire se dissipe généralement par les câbles de garde et ne contribue pas à 
l’entonnoir de tension autour des mises à la terre des structures portantes. La part du 
courant qui passe à la terre est encore plus faible pour les lignes en câbles à courant fort 
(câbles à haute tension ou câbles de réseau à basse tension). La majeure partie du courant 
de défaut unipolaire retourne dans le blindage du câble vers le nœud du réseau 
d’alimentation. Seule la part de courant de défaut qui passe dans le sol depuis le blindage du 
câble ou des parties mises à la terre de l’installation de câbles crée un entonnoir de tension 
dans le sol qui peut provoquer un claquage avec d’autres infrastructures conduisant 
l’électricité linéairement. 

 

Rayon d’isolation r [m] 

 

 

Résistance 

spécifique au sol ρ [Ωm] 

Courant qui passe à la terre Ieff [A] 

1’000 A 5’000 A 10’000 A 20’000 A 40’000 A 

Amplitude du courant qui passe à la terre Î [A] 

1’414 A 7’071 A 14’142 A 28’284 A 56’569 A 

 100 Ωm 0,3 0,67 0,95 1,3 1,9 

 200 Ωm 0,42 0,95 1.,3 1,9 2,7 

 500 Ωm 0,67 1,5 2,1 3 6 

 1’000 Ωm 0,9 2,1 3 4,2 8,5 

 2’000 Ωm 1,3 3 4,2 6,0 13,4 

 5’000 Ωm 2,1 4,7 6,7 9,5 19 

0,5 m/kA (Ieff) (minimum 3 m) 3 3 5 10 20 

Tableau 1 Rayon d’ionisation r calculé dans le sol pour différentes amplitudes du courant 
qui passe à la terre Î et différentes valeurs de la résistance spécifique du sol ρ 
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dans l’hypothèse d’une intensité de champ d’ionisation Ei = 2,5 kV/cm (selon 
Berger [10]) et d’une propagation hémisphérique du courant dans le sol : 

 Lien : 𝑟 =  √Î 𝜌 /(𝐸𝑖  2 𝜋) , voir aussi [10] 

 Dernière ligne : Comparaison avec les règles applicables aux distances entre 
les conduites et les structures portantes selon l’OLEI 1994 à 2006 [3]. 

 

2.2 Différence : croisement et parallélisme 

En ce qui concerne les distances de sécurité entre les conduites et les câbles à courant fort 
selon l’OLEI [3, il existe une différence essentielle entre les croisements et les parallélismes.  

La probabilité d’un défaut à la terre du câble à courant fort dans la sphère d’influence de la 
conduite est beaucoup plus faible en cas de croisement qu’en cas de parallélisme entre les 
deux systèmes sur plusieurs mètres et à courte distance. 

 

3. Distances minimales en cas d’influence ohmique 

3.1 Distances horizontales minimales en cas de proximité ou de parallélisme 
d’installations à courant fort et de conduites 

Le tableau 2 définit les distances horizontales minimales entre les installations à courant fort 
et les conduites. Lorsque la distance dépend du courant, la part du courant de mise à la terre 
qui pénètre dans le sol doit être prise en compte pour l’évaluation du courant qui passe à la 
terre. Les parts de courant qui transitent par les câbles de garde ou les blindages de câbles 
peuvent être négligées. 

 

Installation à courant fort (tension d’exploitation) Distance horizontale minimale par rapport à la conduite 

conducteurs nus ou isolés de lignes aériennes : d1 

jusqu’à 50 kV  3 m 

plus de 50 kV  10 m 

Structures portantes y c. mises à la terre* d2 

jusqu’à 50 kV  3 m 

plus de 50 kV  0,5 m par kA de courant qui passe à la terre, minimum 3 m 

Centrales électriques, sous-stations, installations de 
couplage, y c. mises à la terre 

d3 

jusqu’à 100 kV  0.5 m par kA de courant qui passe à la terre, minimum 10 m 

plus de 100 kV  30 m 

Tableau 2 Distances horizontales minimales en cas de proximité ou de parallélisme 
d’installations à courant fort et de conduites, au regard des influences 
ohmiques (illustration 1) 
* : Les fondations en béton armé des mâts font intégralement partie de la mise 
à la terre du mât. 
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Illustration 1 Proximité d’installations à courant fort et de conduites 

 

Selon l’art. 127 OLEI [1], aux points de croisement avec des lignes aériennes à courant fort, 
les conduites doivent être enfouies et leur recouvrement doit être au minimum de 1 m 
(illustration 2). 

 

Illustration 2 Croisement de la ligne aérienne avec la conduite 

 

  

Centrale électrique 
Station 
transformatrice 
Installation de 
couplage, etc. 

Mise à la terre du 
mât 

Mise à la 
terre du mât 

Conduite 

Conduite 
Mise à la 
terre du mât 

d3 

d1 

d2 

≥ d2 ≥ d2 

≥ 1 m 
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3.3 Distances minimales entre les lignes en câbles électriques et les conduites 
souterraines 

 

Lignes en câbles (tension de 
d’exploitation) 

jusqu’à 50 kV plus de 50 kV  

Lignes en câbles parallèles à la 
conduite (illustration 3) 

Couche de terre de 
2 m 

0.5 m par kA de courant qui passe à la terre, 
minimum 3 m 

d4 

Croisement d’une ligne en câbles à courant faible ou fort 
avec une conduite ((illustration 4) 

0,5 m  

Lorsque la ligne en câbles présente une isolation supplémentaire (p. ex. tuyau de protection en plastique, batterie 
de tubes*), la distance peut être réduite à une couche de terre de 0,5 m (illustration 3). L’art. 11 OSITC demeure 
réservé. 

 

Tableau 3 Distances minimales entre les lignes en câbles souterraines à courant faible 
ou fort et les installations de transport par conduites 
* : Les tubes de protection pour câbles en plastique sont considérés comme 
une isolation supplémentaire. Pour les jonctions de tubes de protection par 
chambre à câbles présentant des liaisons de mise à la terre avec le dispositif 
de mise à la terre de lignes à courant fort (gaines de câbles, parasurtentions, 
etc.) lors de leur exploitation, les distances selon d4 s’appliquent. 

 

Illustration 3 Proximité de la ligne en câbles à courant fort avec les installations de 
transport par conduites 

 

 

Illustration 4 Croisement de la ligne en câbles avec la conduite 
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